
	 	 	 	 			 	 											 	
	
	
	
	

	
Appel	à	Projet	des	fondations	Passions	Alsace	et	Terra	Symbiosis	

	
Prix	Environnement	«	Mieux	Vivre	Ensemble	»		

	
	
	
CONTEXTE	
	
Depuis	7	ans,	les	fondations	Passions	Alsace	et	Terra	Symbiosis,	sous	égide	de	la	Fondation	
de	France,	s’engagent	en	Alsace	et	ailleurs	pour	soutenir	des	projets	d’intérêt	général.	Si	la	
fondation	Passions	Alsace	 soutient	des	projets	 sur	 le	 territoire	alsacien,	ou	portés	par	des	
alsaciens	à	l’étranger,	pouvant	concerner	tous	les	domaines	de	la	société	-	santé,	solidarité,	
culture,	éducation,	social,	recherche,	patrimoine,	histoire	-	la	fondation	Terra	Symbiosis	s’est	
spécialisée	dans	le	soutien	à	l’agriculture	écologique	et	le	lien	entre	la	nature	et	les	enfants.	
	
Les	 questions	 environnementales	 ont	 été	 au	 cœur	 de	 l’actualité	 de	 ces	 derniers	 mois	 à	
travers	 la	 tenue	 de	 la	 COP21	 à	 Paris.	 Plus	 que	 jamais,	 la	 nécessité	 d’agir	 est	 grande	 pour	
repenser	 notre	 manière	 de	 vivre,	 réduire	 notre	 impact	 sur	 la	 planète	 et	 inventer	 des	
modèles	 sobres	 en	 énergie	 dans	 les	 domaines	 de	 l’agriculture	 et	 de	 l’alimentation,	 des	
transports	et	de	l’habitat.	
	
D’autre	part,	préoccupées	par	les	violences	et	les	fortes	tensions	qui	traversent	notre	société,	
les	 fondations	 souhaitent	 plus	 que	 jamais	 agir	 pour	 le	 bien	 commun.	 Il	 nous	 semble	
nécessaire	de	relier	les	différentes	composantes	de	la	société,	menacée	par	les	divisions	et	la	
défiance.		
	
Nous	connaissons	la	force	des	projets	environnementaux	dans	leur	capacité	à	rétablir	du	lien	
et	 briser	 les	 barrières	 sociales	 -	 les	 jardins	 partagés,	 la	 renaturation	 de	 friches,	 le	
compostage	 de	 quartier,	 les	 soupes	 improvisées.	 C’est	 pourquoi	 les	 deux	 fondations,	 en	
partenariat	 avec	 le	magazine	Mieux	 Vivre	 en	 Alsace,	 ont	 élaboré	 un	 Prix	 Environnement	
«	Mieux	Vivre	Ensemble	»,	qui	permettra	de	soutenir	des	actions	portant	la	diversité	et	la	
solidarité	à	travers	des	projets	environnementaux,	sur	le	territoire	alsacien.	
	
	
	
	



OBJECTIF	
	
Par	 cet	 appel	 à	 projets,	 les	 fondations	 ont	 pour	 objectif	 de	 faire	 émerger	 et	 soutenir	 des	
projets	 en	 Alsace	 qui,	 grâce	 à	 leur	 dimension	 environnementale,	 permettront	 de	
décloisonner	le	territoire	et	d’enrichir	le	vivre-ensemble	et	la	mixité	sociale.		
	
	
CRITERES	DE	SELECTION	
	
Quels	projets	?	
	
Les	projets	doivent	se	dérouler	sur	le	territoire	alsacien	et	présenter	une	double	
composante	:	

- la	dimension	environnementale	:	des	projets	où	l’environnement	est	la	clé	de	voûte	
pour	 créer	 la	 rencontre	 et	 le	 dialogue	 :	 l’agriculture	 urbaine,	 le	 traitement	 des	
déchets,	 la	 réflexion	 sur	 l’énergie,	 la	 renaturation,	 le	 lien	 entre	 les	 enfants	 et	 la	
nature,	l’habitat…	

- la	dimension	du	vivre-ensemble	:	par	exemple	-	des	personnes	d’origines	différentes,	
de	niveau	sociaux	distincts,	d’âges	variés,	de	quartiers	voisins,	de	zones	du	centre/	
périphérie	sont	au	cœur	de	la	réalisation	du	projet.	

	
Les	décisions	des	fondations	tiendront	compte	en	particulier	des	critères	suivants	:	

- l’aspect	concret	et	pragmatique	du	projet	
- la	clarté	et	la	pertinence	du	dossier		
- le	projet	est	porté	par	une	équipe	et	l’intérêt	général	prime	
- le	projet	est	bien	inscrit	dans	le	territoire	et	dans	un	réseau	de	partenaires	
- les	bénéficiaires	sont	associés	
- le	projet	est	efficace	et	original	
- le	budget	est	cohérent	et	logique.	

	
A	qui	s’adresse	l’appel	à	projets	?	
	
Cet	appel	à	projet	s’adresse	aux	organismes	non	institutionnels	à	but	non	lucratif	ayant	des	
projets	d’intérêt	général	sur	le	territoire	alsacien.	
	
Exemples	de	projets	:	
	

- des	jardins	partagés	ou	fermes	reliant	des	personnes	d’origine	sociale	différente	
- la	renaturation	d’espaces	bétonnés	regroupant	les	habitants	d’un	quartier	
- des	actions	écologiques	réunissant	des	jeunes	de	quartiers	différents	dans	le	

domaine	des	déchets	ou	des	transports	
- des	ateliers	ou	des	sorties	nature	où	des	enfants	d’origines	différentes	découvrent	

par	eux-mêmes	leur	environnement	
- …	

	
	



MODALITES	DE	SOUTIEN	
	
Trois	prix	financiers	seront	attribués	aux	associations	choisies	:	le	premier	prix	sera	de	3	000	
€	;	 le	deuxième	de	2	000€	et	 le	troisième	de	1	000€.	Les	associations	seront	invitées	à	une	
remise	de	prix	et	leur	action	valorisée	sur	les	sites	internet	des	fondations,	et	via	les	médias	
régionaux	partenaires.	
	
Le	 magazine	 Mieux	 Vivre	 en	 Alsace	 est	 partenaire	 de	 l’appel	 à	 projets	 et	 présentera	 les	
différentes	actions	soutenues	dans	un	dossier	spécial.	
	
	
COMMENT	REPONDRE	
	
Le	dossier	de	candidature	est	téléchargeable	sur	les	deux	sites	des	fondations	:	
-	http://www.fondationpassionsalsace.com/appel-a-projet-mieux-vivre-ensemble/			
-	http://www.terra-symbiosis.org/fr/criteres-de-selection.html		
L’envoi	du	dossier	se	fait	par	courriel	à	projects@terra-symbiosis.org	et	
bonjour@fondationpassionsalsace.com	
	
La	clôture	des	dossiers	est	le	27	mars	2016.	
	
Les	 projets	 seront	 évalués	 par	 un	 comité	 constitué	 de	membres	 des	 deux	 fondations.	 La	
sélection	se	fera	sur	l’évaluation	du	contenu	de	l’action	rédigé	par	l’association,	du	respect	
des	 critères	 ainsi	 que,	 le	 cas	 échéant,	 sur	 les	 termes	 de	 la	 rencontre	 entre	 association	 et	
instructeur(s)	pour	le	compte	des	fondations.	
	
Les	résultats	seront	communiqués	par	courriel	à	l’issue	du	jury,	soit	au	plus	tard	fin	juin	2016.	
	
	


